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Resume:

		

Trois Etats de plus ont soumis des renseignements sur leer zone economiqu e
exclusive ou leur zone designee .

Mesures 4prendre.-

	

Noter les renseignements fournis .
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Depuis 1'etablissement du document 92FUND/A .4/20, trois Etats de plus ont soumis des renseignement s
sur la zone economique exclusive ou les zones designees : ]a Grenade, la Nouvelle-Mande et l'Uruguay .

2 En consequence de quoi, 13 des 37 Etats a Ngard desquels la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds est en vigueur ont soumis des renseignements sur la zone dconomique exclusive ou les zones designees ,
comme indiqud ci-apres :

Allemagne Espagne Grenade Royaume-Uni
Australie Finlande Mexique Suede
Belgique France Nouvelle-Mande Uruguay
Danemark
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Mesures aue 1'Assemblee est invitee A prendre

L'Assemblee est invitee A prendre note des renseignements donnes dans le present document .


